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Dans une lettre pastorale du 9 mars dernier, Mgr langevin 
trace aux Catholiques la ligne de conduite qu’ils doivent sui­
vre pour sauvegarder la foi de leurs enfants.

(a) Devoirs des Catholiques en general

Les nouveaux colons catholiques doivent s'efforcer de for­
mer des arrondissements scolaires partout où leur nombre le 
leur permet. Ils doivent bâtir et meubler convenablement de 
bonnes maisons d’école. Nous les exhortons aussi à user de 
leurs droits de citoyens pour élire des catholiques bien dispo­
sés comme commissaires d'écoles.

(b) —Devoirs des parents

Les "parents” doivent envoyer régulièrement leurs enfants 
aux écoles catholiques, c'est-à-dire à celles que nous conti­
nuons de considérer comme telles en pratique, bien que nous 
n’en soyons plus les maîtres. Si les parents ont des raisons 
graves de placer leurs enfants dans d'autres écoles, ils doi­
vent exposer ces raisons à l'autorité ecclésiastique.

Les parents doivent veiller à ce que leurs enfants appren­
nent leur catéchisme, et cela autant que possible, dans leur 
langue maternelle, puisque c’est un moyen puissant et efficace 
de conserver la foi.

(c) —Devoirs des maîtres et maîtresses

Les maîtres et maîtresses sont tenus “ en conscience", d'en­
seigner la lettre du catéchisme, à 3J4 heures. Jamais le ca­
téchisme n'a été si peu appris ! Que les maîtres et maîtresses 
profitent de toutes les occasions qui leur sont offertes, et même 
qu’ils en fassent naître, au besoin, pour enseigner aux enfants 
la vraie vertu, leurs devoirs envers Dieu, envers le prochain 
et envers eux-mêmes. C’est aussi leur devoir de faire la 
prière avant et après les classes et d'enseigner des cantiques 
pieux et des chants patriotiques durant l'exercice du chant.

(d) —Devoirs des Commissaires d’Ecoles

Les commissaires d'écoles doivent se rappeler qu'ils ne ces­
sent pas d'être catholiques et soumis à l’Eglise, parce qu'ils 
sont devenus officiers civils. Ils représentent les parents et 
les tuteurs catholiques. Aussi, leur devoir est de favoriser 
l'enseignement religieux. C'est pour eux un devoir de cons-


